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2015FINESS EJ-710780958 Raison sociale : CH W MOREY  CHALON S/SAONE

Arrêté  n°  2015-710780263-AF-ARSB/2015/FIR/510  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS EJ-710780263 Raison sociale : CH LES CHANAUX MÂCON

Arrêté  n°  2015-710976705-AF-ARSB/2015/FIR/511  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS EJ-710976705 Raison sociale : CH JEAN BOUVERI – MONTCEAU LES MINES

Arrêté n° 2015-2015-890000052-AF-ARSB/2015/FIR/512 attribuant des crédits FIR au titre de l'année
2015FINESS EJ-890000052 Raison sociale : CTRE HOSPITALIER SPECIALISE D'AUXERRE
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Arrêté  n°  2015-890970569-AF-ARSB/2015/FIR/390  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS EJ-890970569 Raison sociale : CH SENS

Arrêté modificatif  n°  2015-210012175-AF-ARSB/2015/FIR/391 attribuant  des crédits  FIR au titre  de
l'année 2015FINESS EJ-210012175 - Raison sociale : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

Arrêté  n°  2015-710780263-AF-ARSB/2015/FIR/392  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS EJ-710780263 Raison sociale : CH LES CHANAUX MÂCON

Arrêté  n°  2015-710014085-AF-ARSB/2015/FIR/409  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS ET-710014085 Raison sociale : ET SIÈGE - GCS E-SANTÉ BOURGOGNE

Arrêté  n°  2015-Z210000005-AF-ARSB/2015/FIR/450  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015SIRET-53016911900019 Raison sociale : URPS MÉDECINS BOURGOGNE X-41 ET X-83

Arrêté  n°  2015-890000409-AF-ARSB/2015/FIR/513  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS EJ-890000409 Raison sociale : CH AVALLON

Arrêté  n°  2015-890970569-AF-ARSB/2015/FIR/514  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS EJ-890970569 Raison sociale : CH SENS

Arrêté  n°  2015-890000037-AF-ARSB/2015/FIR/515  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS EJ-890000037 Raison sociale : CH AUXERRE

Arrêté  n°  2015-710780644--AF-ARSB/2015/FIR/516  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015FINESS EJ-710780644 Raison sociale : CH PARAY-LE-MONIAL

Arrêté  n°  2015-Z210000045-AF-ARSB/2015/FIR/523  attribuant  des  crédits  FIR  au  titre  de  l'année
2015SIRET-47844959800026 Raison sociale : COMITE NIVERNAIS DE SOINS PALLIATIFS Réseau
Emeraude58
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FINESS EJ-890000037
Raison sociale : CH AUXERRE

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Bourgogne

Arrêté n° 2015-890000037-AF-ARSB/2015/FIR/503 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2015

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22 ;

Vu l'arrêté du 29/02/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Bourgogne ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d'intervention régional en application du 3o de l'article R. 1435-19 
du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d'intervention régional en application de l'article R. 6112-28 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté de délégation de signature du 12/11/2015 ;

Vu la convention d'objectifs et de moyens en date du 04/12/2015 ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Bourgogne en date du 18 mai 2015 modifiée arrêtant la répartition des 
crédits du FIR 2015 ;

Considérant l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales
de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la
sécurité sociale ;

Considérant la circulaire n° SG/2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds 
d'intervention régional en 2015 ;

Article 1 :

Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH AUXERRE au titre du fonds d’intervention régional, en application 
de l’article L1435-8 et des articles R1435-16 à R1435-22 du code de la santé publique, est de : 
   •  114 000.00  euros, à imputer sur le compte 657213482610-RSIR-AUTRES -FONCT.-FIR- EX COUR. et la mission 2 : 
Organisation et  promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale, au titre de l'action "financement du réseau RESIAD" et de l'année 2015
Soit un montant total cumulé de 114 000.00 euros au titre de l'année 2015

Article 2 :

La CPAM 71 (CRB 1) procèdera aux opérations de paiement suivantes:
  •  114 000.00 euros, à imputer sur le compte 657213482610-RSIR-AUTRES -FONCT.-FIR- EX COUR., au titre de
l'action "financement du réseau RESIAD"
  •  Après validation du service fait, la dépense sera ordonnancée par la DG de l'ARS.

Cette somme sera versée en une fois, déduction faite des douzièmes provisoires déjà versés.

ARRETE 
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Article 3 :

A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2016, des acomptes 
mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2015 seront versés à l’établissement : 
  •  Montant du douzième pour le compte 657213482610-RSIR-AUTRES -FONCT.-FIR- EX COUR. : 9 500.00 euros
Soit un montant total de 9 500.00 euros.

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne, est chargée de l’exécution 
du présent arrêté.

Article 5 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification.

Pour le directeur général
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne,

la chef du département Accès aux Soins Primaires et Urgents,
 

Mme Chantal MEHAY

Le 15/12/2015,

Article 4 :
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

ETAB.SOCIAL MEDICO-SOCIAL COMMUNAL - 210011375 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°709 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD EPCAPA LES BEGONIAS - 

210781118 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD EPCAPA LES MARGUERITES - 

210950119 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD EPCAPA LE PORT DU CANAL - 

210983987 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

l’arrêté en date du 20/08/1972 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD EPCAPA LES BEGONIAS (210781118) sise 

44, BD DE L'UNIVERSITE, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée ETAB.SOCIAL 

MEDICO-SOCIAL COMMUNAL (210011375) ; 

 
l’arrêté en date du 01/01/1978 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD EPCAPA LES MARGUERITES (210950119) 

sise 2, R DES VARENNES, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée ETAB.SOCIAL 

MEDICO-SOCIAL COMMUNAL (210011375) ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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VU 



l’arrêté en date du 01/01/1984 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD EPCAPA LE PORT DU CANAL (210983987) 

sise 40, R DES TROIS FORGERONS, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée ETAB.SOCIAL 

MEDICO-SOCIAL COMMUNAL (210011375) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 03/11/2011 entre l’entité dénommée 

ETAB.SOCIAL MEDICO-SOCIAL COMMUNAL - 210011375 et les services de l’Agence Régionale de 

Santé ; 

 la décision tarifaire modificative n° 639 en date du 26/10/2015 portant fixation de la dotation globalisée 

pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD EPCAPA LES BEGONIAS - 210781118 

 

 

VU 

VU 

TARIF 

JOURNALIER 

 EN EUROS 

Les tarifs journaliers des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées sont :  

 
ARTICLE 3  

- Personnes âgées : 211 441.76 €; 

 

- Personnes âgées : 2 537 301.12 € 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) : 2 537 301.12 € 

DOTATION 

 EN EUROS 
ETABLISSEMENT FINESS 

839 779.25 EHPAD EPCAPA LES BEGONIAS 210781118 

840 203.59 EHPAD EPCAPA LES MARGUERITES 210950119 

857 318.28 EHPAD EPCAPA LE PORT DU CANAL 210983987 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée ETAB.SOCIAL 

MEDICO-SOCIAL COMMUNAL (210011375) dont le siège est situé 44, BOULEVARD DE 

L'UNIVERSITÉ, 21000, DIJON, a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens susvisé à 2 537 301.12 € et se répartit comme suit :  

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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VU 



 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 

Bourgogne. 

 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier HT 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ETAB.SOCIAL MEDICO-SOCIAL COMMUNAL » 

(210011375) et à la structure dénommée EHPAD EPCAPA LES BEGONIAS (210781118).  

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

Le directeur général  

 

 

 

FAIT A DIJON 

 

 

 

 

 

 

, LE 01/12/2015 
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	Décision n° DSP 142/2015 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique du Parc sise 6 avenue du Morvan à Autun (Saône‑et‑Loire)

